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Les Comptes provisoires de l’agriculture
en 2013 en région Centre

Agreste Centre - Analyse et Résultats

La valeur de la production agricole de la région Centre accuse une baisse de 13 % entre 2012 et 2013, passant de 4,7 à
4,1 milliards d’euros. En cause, le repli des cours des céréales dans un contexte de disponibilités mondiales abondantes et de
rendements régionaux plus faibles engendrant de moindres volumes. Au plan national, la production se rétracte également
(72,1 milliards d’euros en 2013 contre 74,9 en 2012).
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Chute des cours des céréales et volumes en baisse plombent la valeur de la production

Double peine pour les céréales :
volumes en baisse et chute des coursValeur de la production de la branche « agriculture » en 2013

La valeur totale de la production de la région Centre diminue
de 13 % en 2013, en raison d’un dérapage important de la
production végétale (- 17 %) alors que la production
animale s’est accrue de 3 %. Affichée à 4,1 milliards d’euros
en 2013, la production totale retrouve le niveau de 2011 après
une année 2012 exceptionnelle. En région Centre, la valeur de
la production agricole totale est fortement tributaire de la
valorisation de la production végétale qui en représente les trois
quarts. A lui seul, le blé tendre constitue près du quart de la
valeur de la production végétale.

En 2013, la production céréalière régionale s’inscrit en baisse.
Des rendements plus faibles ont réduit les volumes de blé ten-
dre, d’orges et de céréales secondaires. De plus, dans un
contexte de disponibilités mondiales en hausse, les prix des
céréales ont chuté de 22 % pour le blé tendre et l’orge et de
25 % pour le maïs. Ainsi, la valeur de la production régionale
de céréales s’est repliée de 23 %.

Quand à la production d’oléagineux, elle a décroché de 42 %
en valeur. Cette contraction est liée à des cours très baissiers
(- 21 %) et à des rendements en repli s’agissant du colza.
La valeur de la production de protéagineux a également
dérapé de 29 %, avec des prix et des surfaces en recul.

La betterave industrielle affiche des rendements plus faibles
qu’en 2012 en raison de conditions climatiques défavorables.
La valeur de la production régionale diminue de 2 %.

La campagne des légumes a été affectée également par ces
conditions météo entraînant une légère baisse de la production
tant en volume qu’en valeur (- 4 %). Si la production fruitière
s’est appréciée de 36 % du fait d’une récolte très abondante
par rapport à la mauvaise année précédente (+ 60 % en 
volume), elle ne retrouve cependant pas le niveau des années
antérieures à 2012.

En viticulture, les volumes de vins d’appellation ont progressé
de 19 %. Et, grâce aux cours haussiers, la valeur de la produc-
tion régionale grimpe de plus de 30 %.

La valeur de la production animale a grignoté 3 % au cours
de l’année 2013. Les cours des bovins et porcins se sont
redressés.

La production laitière, tant pour le lait de vache que pour le
lait de chèvre, a bénéficié de cours plus rémunérateurs qu’en
2012 et gagne 11 % en valeur.

Millions d'euros CENTRE FRANCE Part
Centre/
France
en 2013
(%)

2013
provisoire

Variation
2013(P)/2012
semi-définitif

(%)

2013
provisoire

Variation
2013(P)/2012
semi-définitif

(%)
Productions végétales 3 037 - 17,2 40 806 - 7,8 7,4

dont blé tendre 729 - 26,2 6 231 - 17,9 11,7
maïs 277 3,2 2 338 - 27,4 11,9
orges 242 - 27,0 1 573 - 27,2 15,4
oléagineux 339 - 41,8 2 102 - 35,0 16,1
légumes frais 132 - 4,0 2 651 - 4,2 5,0
fruits 83 35,9 2 786 10,4 3,0
vins d'appellation 276 30,6 8 365 9,0 3,3

Productions animales 893 3,2 27 002 2,1 3,3
dont gros bovins 264 3,3 6 897 3,3 3,8

porcins 70 - 7,4 3 091 - 0,6 2,3
volailles 185 5,0 3 604 5,2 5,1
lait de vache 173 14,2 8 763 6,8 2,0

Productions de services 190 2,0 4 266 2,0 4,4
Production totale
(hors subventions) 4 121 - 12,7 72 074 - 3,8 5,7

Subventions sur les produits 40 0,9 841 1,2 4,8
Production au prix de base 4 161 - 12,6 72 915 - 3,7 5,7

Source : Agreste - Comptes de l'agriculture provisoires 2013
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A l’exception des produits pétroliers, les intrants renché-
rissent. Les inflations les plus importantes concernent les
prix des aliments pour animaux (+ 2 %) et des semences

et plants (+ 3 %). Les achats des engrais et amendements
augmentent de 7 % en volume, ceux des autres postes
restent stables.

Avec 667 millions d’euros d’aides en 2013, la région Centre
se classe au 3e rang des régions françaises, derrière
Pays de la Loire et Midi-Pyrénées (respectivement 692 et
798 millions d’euros).

Pour la région Centre, les aides du premier pilier représen-
tent 95 % du total des aides, soit 633 millions d’euros en
2013. Les droits à paiement unique (plus de 592 millions
d’euros) en constituent la majeure partie.

Avec 135 millions d’euros d’aides du premier pilier, l’Eure-
et-Loir reste le principal département bénéficiaire. Viennent
ensuite l’Indre, le Cher et le Loiret qui perçoivent des
montants respectifs de 116, 113 et 105 millions d’euros.
Enfin, l’Indre-et-Loire et le Loir-et-Cher sont les dépar-
tements les moins aidés avec respectivement 86 et
77 millions d’euros de subventions du premier pilier.
En 2013, la région Centre a reçu environ 34 millions
d’euros d’aides du second pilier, essentiellement environ-
nementales. Elle se place ainsi loin derrière les premières
régions françaises aidées à ce titre, soit l’Auvergne
(161 millions d’euros), Midi-Pyrénées (160 millions d’euros)
et Rhône-Alpes (130 millions d’euros).
L’Indre et le Cher, qui comptent des zones défavorisées et
de nombreuses surfaces herbagères, sont les premiers
départements bénéficiaires des aides environnementales
en région Centre, telles que l’indemnité compensatoire de
handicaps naturels (ICHN) ou la prime herbagère agro-
environnementale (PHAE).

Des charges plus lourdes

Les aides du 1er pilier largement prépondérantes en région Centre
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Millions d'euros

2    piliernd

1   pilierer

La région Centre, 3e bénéficiaire des aides directes de la PAC

Source : ASP - Agreste - Comptes de l'agriculture provisoires 2013

Méthodologie

Les résultats relatifs aux comptes de l’agriculture
concernent ici les comptes provisoires 2013,
semi-définitifs 2012 et définitifs pour les années
antérieures.

Définitions

Production de l’exercice :
somme des produits bruts élémentaires (animaux,
produits animaux, végétaux…) et des produits
issus de la production immobilisée (travaux effec-
tués par et pour l’entreprise), des travaux à façon,
des pensions d’animaux, des terres louées et des
produits d’autres activités annexes.

Consommations intermédiaires :
elles correspondent aux biens et services qui
entrent dans le processus de production.

Subventions d’exploitation :
elles correspondent aux aides communautaires,
nationales et locales.
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